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Le Bilan de Compétences 

 

 

Une méthode qui a fait ses preuves 

Nous utilisons les techniques d’entretien et de 

questionnement, et notamment la technique de 

l'entretien d'explicitation. 

Nous croyons fortement au contact humain dans le 

parcours du bilan de compétences et nous privilégions 

les rencontres en face à face. Nous sommes également 

convaincus que le numérique peut être un allié : nous 

pouvons donc également assurer des rendez-vous en 

visio-conférence. 

 

Les modules du bilan 

Le bilan de compétences est divisé en 3 modules 

distincts qui visent à définir : 

• Vos compétences, qu’elles soient 

professionnelles ou personnelles acquises 

au sein de tous types de structures. 

• Votre personnalité, le caractère, en 

résumé, vos sources d’énergie, votre 

vitalité, votre contrôle émotionnel et vos 

valeurs. 

• Vos motivations, ce qui vous motive à vous 

lever le matin pour aller travailler, ainsi que 

vos points d’ancrage.  

Les tarifs du bilan de 

compétences 

Notre tarification concernant un bilan de 

compétences complet de 24 h est de :  

1850€HT/bilan (exonération de TVA) 

Cadre légal 
 

PRO G PRO est certifié Qualiopi : la certification Qualiopi a été délivrée au titre de l’action de Bilan de 

Compétences ( voir annexe ) 

 

PRO G PRO développe son action de bilan de compétences dans le cadre législatif suivant : 

Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail. 
Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État 

LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 

Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences 

http://www.progpro-lille.fr/
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Les différentes phases du bilan de compétences  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase préliminaire : 

Par une étude du parcours de vie du bénéficiaire, 

ses formations, ses expériences professionnelles 

et extra professionnelles, nous identifions les 

problématiques rencontrées par le ou la 

candidate et analysons la demande. Nous 

établissons alors avec le ou la candidate un 

parcours, un format et des moyens adaptés,  

 

Phase d’investigation de 

d’élaboration du projet  

Par une étude du parcours de vie du 

bénéficiaire, et ses expériences. 

Par des tests, nous analysons les moteurs du 

ou de la candidate 

Nous pouvons alors définir un ou des projets 

professionnels, et nous vérifions leur 

pertinence. 

Phase de conclusion  

Nous rédigeons la synthèse du bilan de 

compétences, en ajoutant le plan d’action 

recommandé, et nous incluons la construction 

des outils nécessaires à la réalisation de ce 

projet, étape par étape. 

http://www.progpro-lille.fr/
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Le financement du bilan de compétences  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment pouvez-vous 

financer votre bilan ? 

En effet, vous avez le choix entre 4 solutions 

pour le financement de votre bilan de 

compétences : 

- Vous décidez de le financer seul. 

- Votre entreprise le finance. 

- Un organisme comme Pôle Emploi vous aide 

à financer ce bilan de compétences. 

- Soit vous décidez de le financer grâce à 

votre CPF ( Compte Personnel de Formation ) 

Une richesse d'expérience et de 

compétences 

Parce que nous ne concevons pas 

l'accompagnement professionnel de compétences 

sans une connaissance approfondie du monde 

du travail, notre ADN est constitué de nos 

expériences professionnelles. Ces expériences 

concernent les milieux ouvriers, agricoles, 

industriels, et de restauration, mais également 

des cadres opérationnels et de direction, 

administratifs, et commerciaux. Cette variété 

d'expérience nous permet d'avoir une 

compréhension très large des problématiques 

rencontrées en milieu professionnel. Autant de 

clefs qui nous permettent d'imaginer une grande 

variété de possibilités. Elle nous permet 

également de vous aider à résoudre des 

problématiques spécifiques. 

Contact : 

Pro G Pro  

Bilan.progpro@gmail.com 

Tel : 06 44 10 03 12  

http://www.progpro-lille.fr/
mailto:Bilan.progpro@gmail.com
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Annexe 

 

PRO G PRO est certifié Qualiopi au titre du Bilan de Compétences dont voici l’attestation :  

 

 
 

 

 

http://www.progpro-lille.fr/

